
Assemblée plénière 

du 24 janvier 2025



Ordre du jour

• ouverture de l’assemblée plénière à 14h par M. Bertrand HUBY

• présentation par le pôle C du bilan d’activité du secteur des hydrocarbures en 

2024 

• point d’étape par M. Jocelyn CAVILLOT sur les travaux du GT transparence sur les 

prix à La Réunion

• présentation du projet d’avis de l'OPMR sur le BQP 2025 par M. Jocelyn CAVILLOT, 

vice-président de l’OPMR 

• prise de parole de M. Patrice LATRON, préfet de La Réunion

• présentation par l'Insee sur l'évolution de l’indice des prix à la consommation à La 

Réunion en 2024 

• présentation par le pôle C du suivi du BQP 2024 

• présentation des résultats d'une étude commandée par l’OPMR auprès du cabinet 

Echoes sur le BQP 2024 

• point d’information sur les études en cours : Insee & novi-kot 

• questions diverses 
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Avis de l’OPMR sur le BQP
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Rappel des principales 

demandes déjà exprimées : 

En particulier : 

 mise en place de 2 sous-paniers

 renforcement de la visibilité digitale et en magasin du BQP

 généralisation du panier péi

 financement d’une campagne de communication

 adoption de sanctions en cas d’un taux de rupture trop élevé

 suppression des marges arrières sur les produits du BQP

 renforcement des moyens du pôle C pour le suivi du BQP

 officialisation de la participation de l’OPMR aux négociations

Assemblée plénière de l'OPMR 424/01/2025



Focus sur 2 demandes

qui doivent aboutir dès cette année : 

 élargir la liste des magasins participant 
au BQP 

=> 2 enseignes le font déjà sur une liste 
réduite de produits du BQP

 supprimer la fiscalité sur les produits 
du BQP, y compris la TVA 

=> A défaut, mentionner les taux d’octroi de 
mer et de TVA pour chaque produit sur 
l’affiche à l’entrée du magasin)
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Présentation de 3 

nouvelles demandes à négocier

 élargissement de la liste aux 21 produits ayant 
bénéficié d’une baisse de fiscalité 

=> cf. décision de la Région du 18 décembre 2024  ;

 ajout de produits permettant de lutter plus 
efficacement contre le Chikungunya

=> En + des 2 produits existants (spirale insecticide et spray 
répulsif) : crème répulsive, moustiquaires, diffuseur électrique et 
raquette électrique insecticides, vêtements clairs et couvrants, etc.)

 détermination d’un prix plafond pour chaque 
produit de la liste BQP 

=> compte tenu des prix moyens constatés et de la baisse de 
fiscalité récemment votée par la Région
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